
 

Comment connaître le 

montant TOTAL de sa 

prime d’ancienneté : 

 

Prenez votre bulletin 

de paie, notez le 

montant TGA/SMH 

indiqué dans ce cadre 

et multipliez le par le 

nombre d’année 

d’ancienneté divisé 

par 100. 

 

Nb : Le nombre 

d’année d’ancienneté 

figure sur la 3
ème

 ligne 

de la 3
ème

 colonne. 

EMPLOI                              :

NIV/ECH/COEFF              : 35 H HEBDOMADAIRE

DATE D'ANCIENNETE     :

APPOINTEMENTS

CPL DIF ET AUTRES TPS R

PRIME ANCIENNETE

CPL DIFF SUR PRIME ANC

DU MOIS DEPUIS NET A PAYER

BRUT FISCAL 1+2+3+4

TGA / SMH

BULLETIN DE PAIE

COTISATIONS

 PATRONALES

CADRE RÉSERVÉ AU VIREMENT

CADRE RÉSERVÉ AUX COMMENTAIRES

NOMBRE 

OU BASE
TAUX OU %

MONTANT

 A DEDUIRE

MONTANT 

A AJOUTER

CADRE RÉSERVÉ AUX CONGÉS

ADRESSE EMPLOYEUR

ADRESSE DU SLARIÉ
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